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La détermination sans faille des élus appuyée par la 

population a permis de convaincre la direction de la Poste 

que celle-ci doit rester ouverte. Le monde rural a le droit 

au même service public que les citadins. Le seul combat 

perdu d’avance est celui que l’on ne mène pas. On 

remercie la population de s’être mobilisée en masse pour 

nous aider à maintenir ce service public essentiel pour la 

commune. 

Cette victoire démontre le bien fondé de notre action et 

que lorsque les élus et la population sont unis rien n’est 

impossible. 

Nous continuerons à être vigilants pour que les Saint 

Bauzillois continuent de bénéficier de tous les services de 

la poste. 

Oscar ALLE , Maire 

Chères et chers Saint Bauzillois…. 

Sur le front de l’épidémie du Covid la 

situation s’améliore. De nombreux Saint 

Bauzillois ont été touchés par le virus, 

heureusement pour le plus grand nombre 

cela s’est traduit par quelques courbatures 

et maux de tête. Certains ont été plus 

durement impactés, je leur souhaite un prompt 

rétablissement. Grâce au recul de l’épidémie et à 

l’allègement des mesures sanitaires nous allons peut-être 

pouvoir enfin reprendre une vie normale.  

La Poste : une rencontre a eu lieu entre les élus de Saint 

Bauzille et de Brissac et M. Perrin de la Direction de la 

Poste. Les élus ont exposé leurs arguments et donné les 

nombreuses pétitions signées par les habitants (1000).  

En ce début d’année 2022, la municipalité tenait à 

remercier toute l’équipe administrative de la mairie. Nos 

collègues font un travail formidable au quotidien aussi 

bien avec les administrés qu’avec les élu(e)s. Elles savent 

l’importance de la rigueur et de la clarté dans le travail, de 

la bienveillance et de la courtoisie dans l’accueil du public, 

de  la  confiance   réciproque   entre  élu(e)s  et  personnels  

administratifs. L’aide et le soutien qu’elles nous 

apportent sont effectivement essentiels au bon 

fonctionnement de toute l’équipe. Elles contribuent 

également à la formulation et à la mise en œuvre des 

différents projets qui apporteront un nouvel élan à notre 

commune. 

Virginie Nöel Kerdudo et Anne-Marie MOTARD, 

Adjointes au Maire 
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INFORMATIONS MAIRIE 

La bibliothèque à besoin de vous.  Vous aimez lire et 

partager le goût de lire? Vous êtes attaché au maintien de 

l’accès à la culture dans notre village? Pour les plus jeunes, 

et pour nos aînés qui ne peuvent se déplacer à Ganges ou 

Montpellier, alors venez rejoindre notre équipe de 

bénévoles. Nous recherchons des volontaires pour 

l’accueil du public les mercredi et samedi matins, pour 

participer à l’organisation et au fonctionnement de la 

bibliothèque, ainsi que d’évènements culturels, mais aussi 

comme intervenant pour accueillir les maternelles les 

jeudi matins. 

Contact :  bibliothequestbauzilledeputois@orange.fr  ou  

04 99 53 36 09 

BIBLIOTHÈQUE 

Deux ans qu’il était retenu dans les geôles de la Reine 

COVID !!!!!! 

Enfin le voilà libéré et nous allons pouvoir le fêter tous 

ensemble le samedi 5 Mars à partir de 15h. 

Rendez-vous est donné à la fourche de la Grand Rue en 

bas du village. 

Le cortège sera ouvert et mené par la Banda 

Bonhomme, notre cowboy Patosch Ongles Grinçants 

complètera le dispositif musical en fin de défilé.  

Un spectacle proposé par La Voute attendra les Petits 

et les Grands sur l’esplanade de la salle des Fêtes, puis 

nous brûlerons tous ensemble Mr CARNAVAL. 

Nos amis du Foyer Rural offriront ensuite leur 

traditionnel goûter de Carnaval. 

Les enfants pourront être maquillés dès la fin de 

matinée au local de la salle des rencontres par les 

membres de l’Aire de Famille. 

Si les conditions climatiques sont défavorables, le 

spectacle et le goûter sont maintenus à l’intérieur de la 

Salle des Fêtes. 

On vous attend nombreux et bien entendu Déguisés. 

Un grand merci à l’OMS, la BANDA BONHOMME, AD 

AUGUSTA, l’AIRE DE FAMILLE et le FOYER RURAL 

pour leur apport et leur soutien. 

NOUVEAUX HORAIRES 

La bibliothèque vous accueille désormais les mercredis 

et samedis de 10h à 12h ainsi que les mardis de 17h à 

19h à compter du 1er mars 2022. 

LE RETOUR DE MR CARNAVAL 

NOTRE SERVICE TECHNIQUE À L’OUVRAGE 

 

 

 

Depuis le début 2022, l’équipe désormais dirigée par 

Christophe Seguin, est intervenue sur l’ensemble du 

territoire de la Commune. 

Après la dépose des illuminations de Noël, une vaste 

opération de tailles hivernales et d’élagages a été mené 

tant sur le Plan d’Eau que sur les différentes places du 

village. 

Les collègues de l’équipe ont eu fort à faire pour réparer 

une énième fuite sur notre réseau d’eau potable au niveau 

des Mas de la Plage et de la Roquette. A ce propos, une 

étude est en cours de réalisation en vue d’une réfection du 

réseau dans ce secteur. Nous vous tiendrons bien 

évidemment informés de son avancement.  

Très récemment, ils ont réalisé une stabilisation du 

trottoir à l’entrée du lotissement les Amandiers par la 

pose d’un béton désactivé.    

Patrick et son Glouton continuent d’assurer 

journalièrement le nettoyage du centre bourg et des 

extérieurs. 

La période de froid que nous venons de traverser a été 

mise à profit par des travaux d’entretien et de rénovation 

de locaux municipaux : 

 Rénovation de l’ancienne Guinguette de Suzette et 

aménagement du local pour la Fonte St Bauzilloise. 

 Poursuite des travaux de rénovation de votre Mairie : 

Après la salle du Conseil et des Mariages rénovée l’année 

dernière, la Rotonde isolée et repeinte accueillera très 

prochainement le CCAS. 

Les bureaux de la Police municipale, du service de l’eau, du 

service technique et l’accueil ont également été remis en 

état. 

Nous étudions les différentes options possibles pour la 

mise en conformité de l’accès PMR de la Maison 

Commune. 

Merci à l’Equipe pour la qualité de leurs interventions. 

Jean BURDIN, Adjoint au maire 

EAU — ABONNÉS PRÉLEVÉS 

La trésorerie nous informe d’un nombre important de 

rejets de paiement des factures d’eau concernant les 

abonnés ayant opté pour le prélèvement automatique. 

Nous vous remercions de bien vouloir signaler au service 

de l’eau tout changement de coordonnées bancaires. 

mailto:bibliothequestbauzilledeputois@orange.fr
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EXTINCTION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC  

Après la phase de consultation (3 réunions publiques 

d’information), nous arrivons maintenant à la phase 

d’expérimentation. 

A partir du 1er Mars, l’éclairage public sera éteint de 0h à 

5h du matin et ce sur l’intégralité du territoire de notre 

commune. 

Cette opération fait bien entendu l’objet d’un arrêté 

municipal réalisé après consultation des services du 

Département, particulièrement en ce qui concerne la RD 

986. La Gendarmerie de Ganges a bien entendu été 

avisée de cette mesure. 

Nous vous rappelons que les expériences menées par bon 

nombre de communes démontrent que cette option n’a 

pas d’impact sur la sécurité des biens et des personnes. 

Nous restons vigilants et à votre écoute si toutefois vous 

constatiez des méfaits ou incivilités liés à cette extinction. 

Nous ferons un point précis des avantages et des 

inconvénients générés d’ici à la fin du mois d’avril et ne 

manquerons pas de vous en tenir informés. 

En attendant, douces nuits étoilées à toutes et tous 

Jean BURDIN, Adjoint au maire 

 

ENVIRONNEMENT 

C’est le moment de penser à l’été... et de procéder aux 

travaux d’entretien de vos terrains ! 

Avec des périodes estivales de plus en plus sèches, le 

risque d’incendie sur notre territoire s’aggrave chaque 

année. Il est essentiel, pour votre sécurité et celle des 

autres, de respecter l’Obligation Légale de 

Débroussaillement. 

Le débroussaillement protège la forêt 

en permettant de limiter le 

développement d’un départ de feu 

accidentel à partir de votre propriété et 

de sécuriser l’accès des pompiers. 

Le débroussaillement vous protège, ainsi 

que votre maison, en garantissant une 

rupture du combustible végétal qui 

permet de diminuer la puissance du feu et sa progression. 

Le débroussaillement est une obligation de l’article L131-

10 du Code forestier qui le définit comme l’ensemble des 

opérations de réduction des combustibles végétaux de 

toute nature dans le but de diminuer l'intensité et de 

limiter la propagation des incendies.  

Le représentant de l’État dans le département arrête les 

modalités de mise en œuvre du débroussaillement selon 

la nature des risques : 

 

DEBROUSSAILLEMENT 
Réglementation débroussaillement / Prévention des forêts 

contre les incendies / Forêt / Agriculture, forêt et 

développement durable / Politiques publiques / Accueil - 

Les services de l'État dans l'Hérault (herault.gouv.fr) 

Une vidéo réalisée par la DDTM34 d'une durée de 6 

minutes explique les travaux à réaliser est accessible à 

l'adresse suivante : https://vimeo.com/446755644 

Lien vers la plaquette d’information sur l’Obligation Légale 

de Débroussaillement : https://www.herault.gouv.fr/

content/download/17531/134498/file/Flyer%

20Debroussaillement%202014%20v4.pdf 

Profitez de la saison froide pour effectuer les travaux 

d’entretien nécessaires et obligatoires autour de vos 

constructions (50 mètres réglementaires) et le long des 

voies d’accès privées (d’une profondeur de 3 à 5 mètres).  

Les efforts de tous permettront d’éviter tout problème et 

de préserver notre bel environnement ! 

https://www.herault.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-durable/Foret/Prevention-des-forets-contre-les-incendies/Reglementation-debroussaillement
https://www.herault.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-durable/Foret/Prevention-des-forets-contre-les-incendies/Reglementation-debroussaillement
https://www.herault.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-durable/Foret/Prevention-des-forets-contre-les-incendies/Reglementation-debroussaillement
https://www.herault.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-durable/Foret/Prevention-des-forets-contre-les-incendies/Reglementation-debroussaillement
https://vimeo.com/446755644
https://www.herault.gouv.fr/content/download/17531/134498/file/Flyer%20Debroussaillement%202014%20v4.pdf
https://www.herault.gouv.fr/content/download/17531/134498/file/Flyer%20Debroussaillement%202014%20v4.pdf
https://www.herault.gouv.fr/content/download/17531/134498/file/Flyer%20Debroussaillement%202014%20v4.pdf
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BUDGET PARTICIPATIF DE L’HÉRAULT 2022 

Nous vous invitons à voter pour un projet participatif sur 
notre territoire. 

Des havres de paix pour la loutre et la biodiversité 

Ce projet a pour objectifs de pérenniser la reconquête de 

la loutre d’Europe et de préserver le cortège de 

biodiversité associé sur notre territoire en créant des 

espaces de rencontre et découverte de la nature. Ceci 

grâce à la mise en place de chantiers collaboratifs 

d’aménagement de havres de paix et de parcours 

pédagogiques et ludiques, sur notre commune et celles 

avoisinantes à proximité des rives de l’Hérault. Vous 

pouvez consulter le projet sur le site du département à 

https://jeparticipe.herault.fr dans la catégorie 

Environnement-Développement durable et Communauté 

de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises. 

Tout résident de l’Hérault âgé de 11 ans et plus peut voter 

pour un  à trois projets de son choix du 14 février au 20 

mars 2022. 

BIO DÉCHETS 2025 

Une disposition européenne imposera à l’horizon 2025

(c’est demain) la collecte séparée des déchets organiques 

en vue de compostage. 

Le tonnage global de nos déchets est en constante 

augmentation, tant dans les sacs gris que dans les sacs 

jaunes. Notre commune fait malheureusement partie du 

peloton de tête des mauvais élèves du SYMTOMA (taux 

de refus des sacs jaunes au-delà de 45% par exemple). 

Nous n’avons malheureusement plus qu’un seul 

interlocuteur industriel qui nous annonce des 

augmentations importantes des coûts de traitements, 

alourdies simultanément par des taxes d’état en forte 

progression. 

Une réunion d’information publique à ce sujet sera 

organisée très prochainement. 

Nous pouvons d’ores et déjà agir en faisant l’acquisition 

d’un composteur individuel auprès du SYMTOMA. Cette 

acquisition concerne bien entendu les personnes habitant 

en maison individuelle possédant un terrain (même petit).  

Un manuel explicatif de bons usages est fourni avec le 

composteur. Ce type d’installation n’engendre ni odeurs ni 

moucherons ou autres insectes lorsqu’il est bien géré. 

Une étude est en cours de réalisation afin de mettre en 

place des composteurs collectifs destinés aux habitants 

des centre-bourgs. 

L’acquisition d’un composteur 

individuel est simple : 

Envoyer un chèque de 15€ à 

l’ordre du SYMTOMA à 

l’adresse suivante :  

Place des Casernes 30170 

SAINT HIPPOLYTE DU FORT 

Le composteur sera à retirer 

en Mairie de Saint Bauzille 

dans les jours suivants. 

La Gestion de nos déchets est 

un enjeu majeur pour notre Futur, merci à chacun pour 

son engagement. 

Jean BURDIN Adjoint au maire et délégué au SYMTOMA. 

COMPOSTAGE PARTAGÉ 

La Mairie de Saint Bauzille de Putois, en partenariat avec 

le SYMTOMA Aigoual-Cévennes-Vidourle et la 

Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et 

Suménoises, va installer un premier site de compostage 

partagé sur le parking situé à côté du restaurant Le 

Verseau. 

Pourquoi un tel équipement ? 

Le coût de traitement des ordures ménagères ne cesse 

d’augmenter et a un impact de plus en plus prégnant sur le 

budget de la communauté de communes, et par voie de 

conséquence sur la feuille d’impôts. Toutes les solutions 

pour limiter au maximum cette hausse, sont donc les 

bienvenues. 

Parmi ces dernières, le compostage collectif et de 

proximité a été retenu par les élus car il associe un 

traitement respectueux de l’environnement tout en 

générant une ressource pour le jardin. Avec ce nouvel 

équipement, les bio-déchets de nos cuisines devraient 

éviter un transport à grands frais vers des destinations 

toujours plus lointaines… 

Quand sera-t-il opérationnel ? 

L’installation de ce premier composteur collectif aura lieu 

le mardi 2 mars 2022 et entrera en fonctionnement 

aussitôt. 

Il sera entretenu par deux agents municipaux qui 

veilleront particulièrement au bon fonctionnement et à la 

propreté des lieux. 

Comment l’utiliser ? 

Accessible     à     tous     les     habitants     volontaires,     une  
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CCAS/SANTÉ 

STATION DE LAGUNAGE 

 signalétique, sur place, guidera l’utilisateur vers les « bons 

gestes ». Et bien entendu, une fois le compost mûr, chacun 

pourra l’utiliser gratuitement pour ses plantes 

d’appartement ou son jardin. La boucle sera bouclée ! 

 

 

 

 

 

 

 

Pour plus d’information, vous pouvez vous adresser à la 
mairie au  04 67 73 70 12 ou le site du SYMTOMA : 
www.symtoma.org 

passerons sur les longues années de procédures qui ont 

amené à la restructuration opérée il y a maintenant 2 ou 3 

ans. 

Dès sa mise en fonction, l’apparition de possibles fuites et 

la prolifération de lentilles d’eau ont attiré notre attention. 

Plus récemment, la saturation récurrente d’une partie de 

la zone d’épandage ainsi que l’affaissement partielle des 

bassins de lagunage se sont additionnées aux problèmes 

initiaux. 

Nous avons bien évidemment saisi les instances 

concernées : Maitre d’œuvre, Services du Département, 

etc. ….. 

Des prélèvements ont été effectués aux abords de la 

station dont nous attendons les résultats. Des mesures 

altimétriques de l’ensemble du site ont été réalisées et 

feront l’objet très prochainement d’une contre-mesure 

afin de faire un état des lieux précis de l’évolution de la 

situation. 

Toutefois et bien heureusement, la qualité sanitaire des 

eaux traitées et rejetées par la station est bonne et 

largement dans les normes. 

Soyez bien certains que nous sommes vigilants et soucieux 

concernant cette situation dont nous héritons en l’état. 

Pour conclure, j’invite amicalement nos concitoyens 

inquiets à se rapprocher à l’avenir des services municipaux 

plutôt que de s’épandre stérilement dans des réseaux 

sociaux peu soucieux du respect de la vérité. 

Jean BURDIN, Adjoint au maire 

Très récemment, certains de nos concitoyens se sont 

alarmés sur les réseaux sociaux de l’état des abords du site 

de la station de lagunage et ce à juste titre. D’autres se 

sont empressés de faire savoir que des retours avaient été 

fait depuis « longtemps » auprès de la Mairie sans retour…. 

Ce site, et ce depuis sa création a fait et fait encore l’objet 

de    beaucoup    de    problèmes    et    d’inquiétudes.    Nous  

En 2022, levons les tabous 

quant aux cancers 

colorectaux ! 

Le mois de mars approche 

et, avec lui, la campagne de 

sensibilisation aux cancers 

colorectaux ! 

Ces cancers sont les 2e plus 

meurtriers en France. La 

Ligue contre le cancer 

s’inquiète de la faible 

participation au dépistage 

organisé, phénomène 

accentué par la crise sanitaire. Ce dernier est pourtant 

primordial dans la lutte contre ces maladies : détectés 

suffisamment tôt, ils peuvent être guéris dans 9 cas sur 

10.  

Cette année encore, l’association rappelle que le 

dépistage peut sauver des vies !  

 

Pour sensibiliser le grand public à la prévention de ces 

cancers et lever les tabous à leur sujet, l’association lance 

une nouvelle campagne pour Mars Bleu et renouvelle 

l’expérience du Côlon Tour® afin d’inciter les personnes 

concernées à se faire dépister. 

Nous vous rappelons que : 

- 95% des cancers du côlon se déclarent après l'âge de 50 

ans 

- Le cancer du côlon peut être prévenu par la détection et 

l’élimination des polypes grâce au test de dépistage et la 

coloscopie, avant qu’ils évoluent en potentiel cancer 

- Le cancer colorectal touche chaque année plus de 43 

000 personnes, soit près de 120 cas diagnostiqués par 

jour 

- Le cancer du côlon-rectum est le 3ème cancer le plus 

fréquent chez l'homme et le 2ème chez la femme 

- 1 cancer du côlon sur 2 révélé par des signes cliniques 

est à un stade avancé (stades 3 et 4) alors qu’il pourrait 

bénéficier d’une détection plus précoce 

- En France, 50 personnes meurent chaque jour du cancer 

du côlon. Soit 1 décès toutes les 30 minutes et 17 000 par 

an 

- 80% des cancers du côlon se développent chez des 

personnes n'ayant pas d'antécédents familiaux. 

MARS BLEU 2022 

http://www.symtoma.org/
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JEUNESSE ET SPORT 

 

Pour les couples aidants-aidés ou les aidants seuls 

Partager un moment d’échange et de réflexion dans le 

cadre apaisant, se reconnecter avec le corps et avec la 

nature, pour se sentir mieux… 

1 ou 2 fois par mois, le lundi matin  

avec une psychologue et des bénévoles 

 Marche facile d’une heure environ, avec collation en fin 

de parcours 

 Départ à 10h sur le lieu de rendez-vous prédéfini 

 Fin de l’atelier vers 12h 

Co voiturage possible. 

Inscriptions (places limitées) : 04 67 06 56 10  

ou contact@alzheimer34.org 

Adhésion France Alzheimer Hérault : 34€ déductible des impôts 

CCAS/SANTÉ 
 SORTIES PÉDESTRES EN PIC ST LOUP 

Un grand merci à Tyffanie (la monitrice) et aux parents 

accompagnants.  

Le traditionnel et acharné tournoi interne débutera en 

mars !  

Pour ceux que ça intéresse, Yohann (préparateur 

physique), qui anime également les cours de tennis du 

mardi soir, organise des séances de préparation physique 

(ouvertes à tous / 5€) de 19h à 20h. Vous pouvez prendre 

contact avec lui au 06 22 90 48 01 

INSCRIPTION ÉCOLE PRIMAIRE DU THAURAC 
SEPTEMBRE 2022 

FRANCE ALZHEIMER 

L’école accueillera en PS tous les enfants nés en 2019.  
- Se rendre en mairie avec le livret de famille, un 
justificatif de domicile de mois de 3 mois, la photocopie 
des vaccinations obligatoires (sous enveloppe) ou un 
certificat médical stipulant que votre enfant est à jour 
dans ses vaccinations et le certificat de radiation de 
l’ancienne école si votre enfant était déjà scolarisé. -  
- La directrice de l’école vous contactera par téléphone 
afin de procéder à l’admission de votre enfant.  

 

Un malade, c’est toute une famille qui a besoin d’aide 

A GANGES 

Sur rendez-vous 

Tous les 2e LUNDIS 

du mois 

14h—17h 

Maison des services 

Avenue du Mont 

Aigoual 

Sur RDV 04 67 06 56 10 de 9h à 13h   contact@alzheimer34.org 

THAURAC TENNIS CLUB 

Compétition adultes: 

Coupe +45 ans : Présente dans une poule très relevée, 

l’équipe homme finie 4ème sur 5 équipes.  

Les équipes Féminine et Masculine en coupe +35 ans sont 

quant à elles sorties de poules et joueront la suite de la 

compétition début mars 2022.  

Bravo à Anne, Amanda, Céline, Nathalie, Olivia, Sandrine, 

Bertrand, Gautier, Guillaume, Tony, Stéphane, Jean 

Claude, Julien et Yann qui ont défendu ardemment les 

couleurs du Thaurac TC.  

Animations : 

Le mercredi 02 février, les jeunes du club sont allés voir 

les rencontres des professionnels dans le cadre de l’one 

sud de France à Montpellier.  Le joueur régional Richard 

Gasquet les a régalés et ils ont été motivés et heureux de 

décrocher les autographes des joueurs professionnels 

présents.  
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LE MOT DES ÉLUS SAINT BAUZILLE NATURELLEMENT 
Conseil du 17/01/2021 

Pourquoi création d’un emploi d’agent de maitrise principal ?  

Suite à la décision du procureur de la république de ne pas renouveler l’agrément du policier municipal,  

celui-ci ne peut donc plus exercer cette fonction. La solution proposée par Mr le Maire a été rejeté par 14 

élus. Toutes les précisions sur notre blog : https://saintbauzillenaturellement.com 

  

DIVERS 

 

ÉTAT CIVIL 
Décès 

Sincères condoléances à la famille et aux proches. 

HOMBURGER Jean Louis   Le 22/01/22 

OLLIER Bernadette épouse GOMEZ  Le 23/01/22 

BERGONT Lionel     Le 24/01/22 

France Services Ganges vous accompagne dans vos 

démarches administratives. 

Guichet unique pour vos principaux services publics. 

Informations de premier niveau dans vos démarches 

administratives au quotidien : 

• Accompagnement dans l’apprentissage du numérique 

et des services en ligne 

• Mise à disposition d’ordinateurs, scanner, système 

visio 

• Création d’adresse mail 

 Un bouquet de services pour vous aider : 

 Santé (compte Améli (CPAM, MSA) 

 Famille (CAF en  ligne, impôts, passeports, cartes 

d’identité) 

 Logement (accompagnement des demandes d’aide 

au logement) 

 Déplacements (cartes grises, permis de conduire 

 Emploi (recherche d’emploi, CV, candidatures en 

ligne) 

 Retraite (dossiers de retraite, CARSAT, MSA 

 Droit (conciliateur de justice, juriste) 

France Services Place du 8 mai 1945  - 34190 GANGES 

Tel : 04 67 73 18 92—franceservicesganges.fr 

Horaires d’ouverture au public : 

Lundi de 9hà 12h et de 13h30 à 17h 

Mardi de 9h à 17h non stop 

Mercredi: sur rendez-vous 

Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 

Vendredi de 9h à 12h. L’après-midi sur rendez-vous. 

 

 

A compter du 1er janvier, nous vous informons que les 

règlements des factures « eau et assainissement » et 

loyers communaux sont à adresser directement par voie 

postale à la trésorerie à  SGC Est Hérault, 1 avenue du 

grand chêne 34270 de Saint-Mathieu de Tréviers . 

CENTRE DES IMPOTS 

FRANCE SERVICES GANGES 
Tel : 04 67 29 30 30  

Mail :  sgc.estherault@dgfip.finances.gouv.fr 

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h15 à 

12h15 

CONFÉRENCE 

Vous aimez le chocolat sous toutes ses formes ? Alors, La 

Pensée Vagabonde vous invite à venir écouter  

Frédéric AMIEL,  

Jeune chercheur, auteur du livre 

« Petite Histoire de la mondialisation à l’usage des 

amateurs de chocolat » 

(Editions de l’Atelier 10-2021) 

Le 03 mars 2022 à 20h  

Salle des Rencontres à St Bauzille de Putois 

Entrée gratuite 

Il nous y dévoilera les dessous du commerce mondial du 

chocolat et les dérives qu’il entraîne, mais aussi les lueurs 

prometteuses d’un commerce plus raisonné. 
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Numéros utiles 

Pharmacies de garde 

-Tous  les lundis et jeudis : Collecte des bacs gris 

-Tous les mercredis : Collecte  des  sacs  jaunes  à  sortir  la 

 veille   après  19h00  ou  le  matin  avant  8h00 .  ( Cartons, 

 bouteilles, cannettes à compacter au  maximum) 

Les jours fériés, la collecte est reportée généralement au 

lendemain. 

Pour les + de 65 ans ou personne à mobilité réduite (sur 

inscription en mairie) : 

- Le 1er et 3ème jeudi du mois : les déchets verts (attachés 

ou dans un contenant, sauf big bag) 
- Le  4ème  jeudi  du   mois  :  les encombrants (gros mobilier,  
matelas, électroménager) 
 

Récapitulatif—Collecte des déchets 

Ouverture de 9h00  à 11h15 du lundi au samedi 
Levée du courrier à 11h00 

La poste 

Tous les samedis de l’année de 8h00 à 12h30 
Place du Christ en centre du village 

Marché de Producteurs locaux 

Bibliothèque 

Les permanences du CCAS 
Tous les mardis  de 9h30 à 11h30 

Sur rendez-vous au 04 67 73 70 12 ou 
ccas.mairiestbauzille@gmail.com 

CCAS (CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE) 

Accueil – communication – associations - locations - fêtes  
et manifestations :      
 04 67 73 70 12             accueil@saintbauzilledeputois.fr 
Eau - Élections - Recensement - Bibliothèque : 

04 99 53 36 09                    eau@saintbauzilledeputois.fr 

Urbanisme - Etat civil - Funéraire - comptabilité :   

04 99 53 36 08             urbanisme@saintbauzilledeputois.fr 
 

Police     04 67 73 76 92    police@saintbauzilledeputois.fr 
en cas d’urgence uniquement :         06 75 72 49 07 

Urgences mairie          (en dehors des horaires d’ouverture) 

06 70 79 13 07 

Du 1 au 4 ROUAN     ST HIPPOLYTE     04 66 77 22 42 

  FERAL    ARRE              04 67 82 01 02 

Du  5 au 11 SCHOENIG       SUMENE              04 67 81 35 60 

Du 12 au 18 CHABROM    QUISSAC              04 66 77 31 46 

  ROMBAUT     LE VIGAN              04 67 81 11 19 

Du 19 au 25 MOUILLARD     GANGES              04 67 73 80 20 

Du 26 au 31 NOCELLA           QUISSAC              04 66 77  49 89 

  GARRIGUES     LE VIGAN             04 67 81  00 10 

Accueil téléphonique : 
Du lundi au vendredi  

de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 
Accueil du public : 

Lundi :   8h00 - 12h00 et 14h—17h 
Du mardi au vendredi : 8h à 12h 

1115 avenue du chemin neuf 
Tél : 04 67 73 70 12 
Fax : 04 67 73 31 84 

contact@saintbauzilledeputois.fr 

Mairie de Saint Bauzille de Putois 

INFORMATIONS PRATIQUES 

1199 Avenue du chemin neuf 

Tel : 04 67 73 75 06 - 04 99 53 36 09 

Horaires d’ouverture au public :  mercredi / samedi de 
10h00 à 12h00 et mardi de 17h00 à 19h00 

Polyclinique Saint-Louis-Ganges  …………… 04 67 81 68 00 

Secrétariat des urgences  ........................... …...04 67 81 68 58 

Premiers secours, SAMU  ........................................... 15 ou 112 

Pompier :   ....................................................................................... 18 

Centre antipoison :  ............................................ 04 91 75 25 25 

Gendarmerie de Ganges  .................................. 04 67 73 85 13 

Coronavirus (Covid 19)  ...................................... 0800 130 000 

Médecin Peypey Claudie ................................   04 67 73 31 03 

Cabinet médical  .................................................. 09 75 43 23 92 

Pharmacie Mallet  ............................................... 04 67 73 70 05 

Mutuelle communale  ........................................ 04 67 07 39 37 

Bus des aidants  ................................................... 07 66 40 40 16 

Mission Locale Garrigues Ganges  ................ 04 67 73 01 30 

Ecole  du Thaurac  ............................................... 04 34 22 75 25 

Micro-Crèche -St Bauzille de Putois ............ 04 67 22 50 24 

Centre de loisirs................................................... 07 77 26 82 40 

Communauté de Communes .......................... 04 67 73 78 60 

Correspondant Midi Libre ............................... 06 19 96 96 63 

ENEDIS  .................................................................. 09 72 67 50 34 

Trésor public saint Mathieu de Tréviers..... 04 67 29 30 03 

Trésor public de Lodève : …………………………04 67 88 40 20 

Préfecture de Montpellier  .............................. 04 67 61 61 61  

Sous-préfecture de Lodève ............................. 04 67 88 34 00 

Département ........................................................ 04 67 67 67 67 

Déchèterie    de    Ganges    ( 04 67 73 14 57)   :   tout   autre  

déchet doit être amené à la déchèterie de Ganges (vide 

 maison conséquent, déchets de  chantier)  

Le  SYMTOMA (  04 66 77 98 29 ) peut vous informer et  

 vous orienter sur le tri et l’achat d’un composteur. 
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